
LISTE DES PIECES - DIVORCE, SEPARATION : 

 

EN ORIGINAL :  

- copie intégrale de l'acte de naissance de chacun des époux (à demander à la Mairie du lieu de naissance, et 

pour les personnes étrangères au Service Central d’Etat Civil à NANTES), 

- copie intégrale de l’acte de mariage (à demander à la Mairie du lieu de mariage), 

- Extraits d’actes de naissance des enfants 

- Déclaration sur l’honneur (modèle disponible dans les liens utiles) 

 

EN COPIE :  

- livret de famille,  

- contrat de mariage s'il en existe un,  

- attestation CAF si vous percevez des prestations, 

- carte vitale + carte mutuelle, 

- carte grise des véhicules, 

- Tableau d’amortissement du prêt véhicule,  

- Tableaux d’amortissement d’éventuels crédits à la consommation,  

- Justificatifs des charges courantes (EDF-GDF, eau, téléphone, assurances). 

- Dernier avis d’imposition sur le revenu, 

Si vous êtes propriétaire :  

- Acte d’achat du bien immobilier, 

Tableau d’amortissement du prêt immobilier, 



Dernières taxes foncières et d’habitation. 

Si vous êtes locataire :  

- Bail, 

- Dernière quittance de loyer 

- Dernière taxe d’habitation 

Si vous travaillez :  

- 3 derniers bulletins de salaire 

-Bulletin de salaire du dernier mois de décembre 

Si vous ne travaillez pas, ou plus :  

Attestation POLE EMPLOI comportant le montant des allocations chômage 

Justificatif du montant de la ou des pensions de retraite. 

Attestation CAF 

Si vous avez des enfants :  

- Certificat de scolarité des enfants, 

- Justificatif des frais de scolarité, de cantine, de CLAE… 

- Justificatif des frais d’activités extra-scolaires. 


